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La Protection de la Jeunesse en danger moral 

à Strasbourg 

li l'hw1"e où, de to'us côtés,. saut mù à l' étude des 
,Iœux et des projets de réforme du statut de l'en/ance 
déli1lqu.ante, il est particuhèremcntilltéressant de 
voù' le fonctionnement de l' OtJtce 'iIlun iàPal de 
Protection de l'Enfance de Strasbourg (1) . Ce ntra
h sant toutes les questions col/a rnm/,{ l' cnja1lcc 
malhc'u!" (';u s('; ou coupable ct iormé d'ass istantes 
soàalcs professionnelles, il a/ire pC'/.I.t-êtrc U l/.('; 

préfiguration de l' {{'c'enir. 

Historique 

La p rotection de la jeunesse en dange r moral 
tait exercée à St rasbourg il y a 30 ans, pa r les 

d iffére ntes œl/vres wn/ essiou1I elles . ::\la1gré le dé
vouement q u 'apportaient à leur travail les 
membres de ces CJ2 uv res, ils purent bientôt se 
rend re compte qne leur action resterai t insuffi
sante tant (lU' elle ne serait pas appuyée et cen
tralisée par n n Office de caractère administratif. 

C'est pourquoi, vers 1905, une section de jmf
,:oyrl7l ce pour la jeu nesse fnt adjointe a l'0tJicc 
m ;/J/.icipal des orPhelins, créé en 1900 a la suite 
de l'introduction d u code civil local. J usqu'en 
1918 , ce service fonctionna - en étroite lia ison -
avec les œuvres confessionnelles qu i continuaient 
leur action , Après la guerre , les personnes béné
voles qui voulaient bien se charger d ' une sur
veillance devinrent de plus en plus ra res et la 
pré"oyance pour la jeunesse en da nger mora l fut 
confiée il des assistantes sociales spécialisées. Ce 
serv ice est une section de l' Office d ' . .\ssistance et 
de Prévoyance sociales , qui, lui-mème, fa it partie 
d u serv ice social de la }Iunicipalité de Strasbourg. 

Attributions 

L 'Office mu niciPal d'Assl:sta!lCC ct de P réi:O\'llJlCe 

~ I) D'a utres OffiCè5 exis ten t à ~{ullIŒ1Se ct Metz. 

sociales s'occupe d u Placement des en fants , des 
dcnuuules de sccours aux fa m illes nombreuses , 
a ux l emmes CIO couches, lies primes à la 1latalitli , 
de la protection dn premier âge et, enfin, de la sec
hOll « P di.'oyance POUl' la jeunesse Cil dan gCl' IJw ml, 
confiée à 4 assistances sociales, p ayées par la mllui
cipalité, avec tous les avantages de stabili té et 
de retraite que cette situation comport e. 

Certains articles très importants d u code civil 
local allemand, sont restés en vigueur en Alsace
L orraine et permettent de prendre des mesures 
intéressantes pour les Illineurs. Il y a, en parti
culier , le tn:bunll l des tutelles, dont le juge, spécia 
lement cha rgé de la su rveilla nce des mineurs , 
peu t prendre pour ceux-ci des mesures cl' éduca
tion et de p rotection. r:artic1e 1666 du cocie civil 
local, notamment, 1ni permet: 

1 ° De placer un enfant en éducation forcée . 
2° De prononcer le ret rait d u d roit de garde 

plus facilement que d ' ap rès la loi de 1889. Le juge 
du tribunal des t u telles est aidé dans ses fonctions 
de surveillance p ar les Offices de jeunesse de 
Strasbourg, 11u1house et 1Ietz, par le conseiller 
des orphelins de chaque commune, en fin par le 
t'/lteur général. 

Toutefois, avant de dema nder des mesures de 
coercition, les assistantes socia les , att achées aux 
Offices de J eunesse, peuvent exercer une simple 
surveilla nce de fa it sur l'enfant malheureux, mal
tra ité, abandonné, négligé par ses parents ou 
indiscipliné. Dès qu'un enfant est signalé au 
service par un parent , un voisin ou un men.Lre 
de l'enseignement, l' assist ante procède il une 
enquête sur les causes de la négligence, de l'aban
don ou de l'indiscipline cle l'enfa nt. C'est grâce 
à u n article du code local encore en vigueur que 
l' assistante sociale a le droit de p rocéder à ces 
enq uêt es et de pénétrer dans les familles. Cet 
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article dit, en effet, que les conseillers des orphelins 
ou Offices de jeunesse doivent s ignaler au Tribunal 
les cas qui paraissent réclamer une action préven
ti\'e. L'assistante peut, ainsi, commencer l'étude 
de la famille, s'entendre avec les parents, cher
cher avec eux les moyens d'améliorer la situation 
et arr iver , par sa seule influence, à cha nger la yie 
d'un enfant malheure ux. 

Fréquentation scolaire 

Beaucoup de cas viennent à la connaissance 
des assistantes par les absences scolaires. La fré
q uentation scolaire est très surveillée en Alsace
Lorraine d'après un réglement préfectoral de 
1871 encore en vigueur. 

Tous les mois, les parents des enfants, ayant 
manqué l'école sans excuse valable, sont convoqués 
à la JIairie. Les parents négligents sont passibles 
d'une amende ou, mêm e, s i l'absence se renouvelle 
trop souvent , d'une peine de prison. Cne assis
tante sociale assiste toujours à ces séances pour 
n ot er les enfa nts souvent m alades, ceux qui sout 
dénués de ',;'êtements et, surtout , les petits vaga
bonds qui font l 'école buissonnière, délinquants 
cie demain. L'assistante pourra, ainsi, quelque
fois prévenir le mal, surtout si elle travaille en 
coll aboration des parents. 

Education correctionnelle 

Cependant, il arrive parfois que, ma]gré la 
surveillance des parents, des instituteurs, de l'assis
ta ite socia le, la conduite de l 'enfant la isse de plus 
Cil plus à désirer, hien qu 'aucune infraction ne 
soit commise, L 'assistante peut, a lors, demander 
l' éducaho'lf. corrcctiollNelle de l'enfant; il lui suffit 
d'envoyer Ull rapport très complet sur l'enfant 
et sa famille au juge des tutelles qui décide si 
l'enfant doit être placé. Au rapport envoy é sont 
joints, habituellement, le consentement écrit 
des parents, un rapport de l'école et le résultat 
de l 'examen d'hygiène mentale . 

L'éducation correctionnelle est une excellente 
mesure car c'est une iileSI/;'e de préj)oyClJ/cc. En 
effet, l'artlcle 1666 clit que l'enfant pourra être 
con fié à une famille ou à un ét ablissement 
approprié : orphelinat , maison de rééùucation 
ou d'anormaux. Les parents pen\'ent ainsi aller 
voir leur enfa nt, rester en contact avec lui. La 
mesure, prononcée pour une période indéterminée, 
durera jusqu 'à l'amendement de l'enfant. 

Si la libération est prononcée avant la ma jo
rité, ce qui est t oujours le cas, l'enfant est s igna lé 
à l'Office et les assistantes reprennent la sur
veillance , 

Comme la loi de 1889, l'article 1666 permet 

cie faire retirer à des parents indignes le droit de 
garde, mais cette mesure s'obtient plus facile
ment que par le code civil français, car elle peut 
être prononcée par le juge des tutelles. 

Tutelle générale 

La tutelle générale, créée en juillet 19°2 par 
le consei l municipal de Strasbourg, donne égaie
ment cie bons résultats. 

Le tuteur général est chois i chaque fois qu'il 
n'y a pas d'autre tuteur dans la famille ou qu'on 
a cles raisons particulières de ne pas le choisir. 
Car le tuteur général à une grallde supériorité 
sur les tuteurs particuliers ou privés; il est, en 
effet, souvent plus désintéressé et t oujours plus 
libre. Il est aidé dans sa t âche import ante (tu
t elle de 300 pup illes), par les. 4 assistantes socia les 
qui assurent la surveillance des pupilles, s'oc
cupent de leur placement, de leurs acha t s et de 
la gérance de leurs gages. Ce sont ces enfant s-là 
qui donnent le pins de satisfaction : comme ils 
sont seuls ou abandonnés ils se rendent compte 
de ce qne l ' assistante fait pour e ux. Jféme la sur
veillance cles dépenses, qui leur est pénible au 
début, devient aisée quancl le pupille voit son 
pécule grossi r et plusieurs, devenus majeurs, 
viennent demander la permission d'apporter en
core leur gage, pour être préservés de le dépenser. 
Il n'est pas rare cie voi r une assistante assist er 
au mariage de son pupille, voire, m ême, accepte r 
d'être marraine du premier e,nfant . 

Rapporteurs et Délégués 

Les assistantes sociales de l'Office YIunicipal 
cl' assistance et de prévoyance sociales ~ont , en fin. 
rapporteurs et délégués aux Tribunaux pour 
enfants. 

Quand, en 1920, la loi du 22 juillet 1912 fut 
introduite en Alsace-Lorraine, le tribunal trouva 
clans les assistantes de l'Ofllce les auxiliaires 
pré\'ues par le législateur. D e plus, une assistante 
sociale assiste à toutes les audie nces du tribuna l 
ponr enfants qui se tiennent les premier et troi
s ième mardi de chaque m ois pour les enfants de 
13 à 18 ans et le dernier mercredi du mois pour 
ceux de llloins de 13 ans. Par sa présence à l'au
dience, l'assistante peut, souvent , compléter son 
ra pport ou donne r un conseil sur le placement 
de l'enfant. En cas de libert é sun'eillée, la sur
yeillance est habituellement confiée à nne des 
quatre assistantes qui a déj à fait office de ra p
porteur. 

Les assistantes sont également à la disposition 
du tribunal pour t outes les enquêtes complémen-

tai.r ,pa r exemple pour la ga rde des enfants dans 
1 s as d c1i\"()rce , etc ... 

C inéma 

Le service de la Prh'oyance sun'e illc également 
la fréquentation cl s cinémas, et peut faire sortir 
les !lfants qui a 'sistcnt l\ cles films censurés. 

Les fil ms sont, en effet, sous le contrôle d'une 
com m ission nomn1<"e par la Préfecture et peuvent 
être défendus aux e nfa nts non accompagnés, 
àgés cie moins de 6 ans. 

. E n un lllot, com me son nom l'indique, le Ser
v ice de la l'ré'voyance ve ut , avant tout, prévoir 
et sauver le p lus d 'enfants possihle de l'inconduite, 
du rlélit et du crim e. 

Statistiques sur la Protection 
de la Jeunesse à Strasbourg 

E n 1933 , la section de Prévoyance cle la J eu
n ss s'est occupée de 331 nouveanx cas (IR3 
ga rçons et 148 tI lles) , soit 27 cas l '2 par Illois. 
(:alls cs : 

N égligence cles parents : 195 cas. 
Absence scolaire : 35 cas. 
D Oits : 2 cas. 
_ -hl U\'aise conclllite : <)5 cas. 
Prostitution: 14 cas , dont 13 de moins cI e 

1"7 ,lllS et l de moills cle 2 l a 11S. 

Ca s h(/lIidés 
Par ulle al\lélioration : 30. 

P a r 11Jle r!t"éis ioJl d' éd ucation correction
nellE' )l : 7Ü, 

Pa r la déchééllH'C' pate]"]wlk l 3()· 

Par Hile décision dll Tri\)ull ~ll pour FJlfants : 
ke). 

SO]llticlllS divcr~iC's : 55. 
[>/((((' JI/(' IIls 

14 garçolls ct 34 filles. 
COlnJ1ll' dOll1esticllles 2K. 
EJl apprentissage 13· 
E ll maison cl ' édu cation : 7· 

Si, après cette \ ' llC gé llèralc, OJl entre dall s le 
rl&tail des cas, on CO l1 statc (llle pour 

(' . IIl1 srs 

L'f:ducallon correctionnelle 

I,' Oilice cle Prt'\'oyance pour la J C'l\l1csse 
s'est occnjll' dl' (iJ cas, c!Ollt 37 gan;olls 
et 27 !llles. 

28 cas cl'incon(luite, 17 cas (j'éco\l' huis
sOllnière, (l délits, 12 cas de prostitn
bon. 

Place lJ/en ts 
2 3 ont ; , acceptés et 35 rdusés . 
Les pbce1llc'l1ts ont ét é faits soit clalls des 

familles (23), soit dalls (les da hl isse
II I li ts (52) . 

PABLE 

La Dfcb4!ance paternelle 

Le Sen'ice social s'est occupé de 212 cas, 
dont l II parce que le milieu était mau
vais et 10 il ca use de man vais traitc
ments. 

Tribunaux pOUl' Enfants 

L'Office pour la J eunesse s'est occupé de 
RJ enfants de moins lie I3 a ns (81 gar
çons et 2 filles). 
76 enfa nts de 13 il 18 ans (56 garçons et 
20 filles). 

-,",'il IIllt i on lamihale : 
7 orphelins. 

n lli/s 

J9 avaient leurs deux parents . 
:'lu n'en n 'avaient pIns qu'ulJ. 

b parents \'ivaient 0n concubinage . 

4R \'ob. 
19 vagabondages. 
8 attentats aux mICurs. 
6 délits d i vers. 

C{{ lises du délit 
Dans R l'as, le tra\'ail an dehors des pa-

rents. 
Dans 20 cas, l 'école buissollnière. 
16 cas: le cin&ma. 
:~7 cas : les 1\\0. uvalses fr(qucntatiolls. 

.,,·(jlllt/IIIIS 
4 non lieu. 
Cl acquitteme.nts . 

,}R liherté, snr\'eillée. 

7 remises de .i ugement. 
l -) en \'OIS en patronage. 
29 em'ois ell lll:J.lson de correctioll. 
S envOlS e n niaisons d 'anormaux. 
l a mencle. 
) peines de pnSOl1. 

La clinique cl 'hygiène mental e a observé': 
17 e nfants (9 gag;ons et 8 fi ll es), dont I5 étaient 
venus au titre de la-Prévoyance socia le, l p:u 
l'entremise du Trihunal. 

J>ii/(.;J/ost1c 
3 furent reconllUS respolls~ blcs. 
7 dégénérés lllentaux. 
() arrié rés. 
l i nsta bic. 

S olilti ons : 
ï furent relUIS à leur famille. 
6 placés dans cl es établissements. 
4 ? ? 

PI.'" J A::\SEX, 
, 1.<;;;/ ,'.illli/( ."'ociale ri l'OtJicc de P ro/(cll'J/l 

d, La J culles:;,' . 



4 , l ' PAB LE " -------

La Liberté surveiUée 
(Fin ) 

D{/ns !lOS /)J'écàicl/!s lluméros, nOlis (!t '(JlIS, SII( 

ccssi ,)cment, étudié les origines de la lific;H sz:r
,'cillée, ses lI/OaaliMs, les di/jérentcs furm cs qu'elle 
rc;:('t , la //lanière don! /e dâl;gu(; dll TrilJ/I,'/l!ll 'cxCl'cc . 

.\!O /l.S ((/lul/s , 'oil', lJiainte/l!lnt, dans 1111 dernier 
article, ses C((/lses cl' cxtilUIi(lll. 

.:-Jous laissons, n ~lturell~lllent, de côté, les évé
nemellts (lui n 'altèrent pas la liberté sur\"(~illéc : 
a) cha ngements sun'cml:; dans la personne 
dll délégué ou dn président dn Tribunal pour 
El;fanbi ; fi) ChallgelllC"nts du milieu où l' e llfa nt 
est placé (change ll1ent d'ordre extérieur: la fa 
lllilte \'a habite r une autre \'ille, ou cha llge lllent 
<l 'ordre inté.rieur désagrégation ÙU lllilieu fa
lllilial (décès d es parents) ou dissolution (k \'1 'u\Te 
où éta it plad' l 'enbnt. 

L -s é \'é ne11lents cm porta nt transformation Ol! 

extinction de la liberté s lHveill(:c sont les sui
vants <lépart du mineur pour lin a utre pays; 
engagement militairc, lllariagc, ll1a i or itl~, <urivéc 
<iu terme rixé , aggra\'ation ou supjlre,;sion dL' la 
mes ure. 

D{.:l' .\RT Ill' ).IIXEt']Z l'(H'1Z TN .\ UTRE P .\ y , . - 

F.xelnple : l' l' nIant qui, au lllOlllent du délit, hab i
tait chez un oncle à Paris, obtient la \:lermÏ:ision 
(le retournl'r claus sa famille à l' ét ra n rer. La ."ur
veillance tomhe, mais elle n' est pa,; éteinte pui;;
q n'elle rellaîtra,lihso /acto, s i l' enfant revielit en 
Fra nce ava nt sa majorité. 

Tl se rait, toute fois, d é ir ab le qne d es acconls 
interua tionélux ë lÜre services socia ux permette nt 
la continuation d e la "urveilla ncc, le Tribuna l 
françai,; dél('gWlllt :'il'" pouvoirs il la jurùlictio ll 
étr:l ll gère. 

EXG.\GE:\!EXT :\lII ,IT_\IIi. E . - .- La survei llance 
contil1ue-t-elle (ians ce cas;; Prohlème assez 
cumplexe a uquel on n 'a jl ~1S eTlcore donné de 
sOIUtiOll définiti ' . L'enfa nt a }lU s'e ngage r uni
quement p our se soustraire il la sun-e illa1lCe <lont 
il est l' objet , il est clonc p articulière nlcnt en (langer 
moral. D'autre part, n ne peut l 'empêcher 
de s'engager ni défendre il son pèrc de l'v allto
riser. D pl us la surveillance naraît difli.ci lelllent 
compatible avec la discipline 'militaire et risque 
de clessen'ir le mineur auprès ci e ses chefs et dl' 
ses camarades; or, lorsqlte l' enfant arrive au régi
lllent pour se refaire une vie HOU\' 11 , ri en ne doit 
cntrave r "es e fforts . 

Que faire, alors ? 

Di\-e rses solutions ont été prnposées : rO Le 
signaler a ux /o yers de s() /dals cle la \'ille où il est 
e ll garnison. Toutefois, a ucune sanction n 'est 
possible s i le llIineur ne les fréquente pas, car O ll Ile 

peut <tonner anx dirigeants de c œ u vres la possi
h ilité <le \' is ite r le mineur à la ca eme; ZO Trom'er 
il la cas n le même, e11 hl personne cl' un chef ot! 
(l 'u11 ea l11 a racle, le soutien moral nécessaire ~l 
i'enfant. Solution di ffic ile, ca r le trib u.nal ne 
pe u t connaître cl' a vallce les personnes luali tiées. 

Pra t ique ment, la sluveillance ne s'exe rce ra 
pa: (1), m ais rie n ne s 'y oppose juridique me nt. 

~L\RIA(~ E Du MrNEFR. - C' e ·t une s ituation 
h' quente, surtout pour les 11lles. La surveil
lance dn délé'gué continuera-t-elle clans cc cas? 
Ce rta ins répondent afllrl1lativellle nt, estima nt q ue 
le T ribunal n 'ayant 11lwlité ni pour aLltoriser, ni 
l our <léfen<1rl' le mariage, n 'a pas ü se préoccuper 
de cha ngements sun'enus da Lls le statut fam ilia l 
de la mine ure . La surve illa nce co ntinue ra donc, 
et (l'autant plus <[u ' il y Cl jJu avoir lllariage unique
lllent pour se s\lustraire il la lLlesure imposé . 

:\Ia is d'antres ont fait va loir , très justeme nt , 
l ' incollv('n ieut que ]leut repr ~ , e nte r l'intrus iol1 
d'uu tiers dans \lue jelll1e méuage . 

On p ut craindre Ul1e jalol.lsi fo rt justi.fiée, 
ou, au contraire, (lue l 'époux du mineur 11 prellne 
le délégué il té'1lloin dcs ,gr iefs qu' il aura it contre 
sou conjoint. 

(luelle '<lilcti()ll y aurait -il, du reste, cn cas de 
mauvaise cond uite (l u mineu r ? l'eut-on nlc\'e r 
il S0 11 fo_rer un mari qu i gagne la v i , de la famille) 
Séparera-t-on cles époux q ui s'e nt<.:ndent hien ? 

COlll11le il se ra it dangereux de permettre il 
1111 conjoint de se plailHlre de l'autre et d'obtenir 
so n éloignement du dOlllicile conjugal. 

Oll a objecté (lU'UUe ,;u r veilla uce, fa ite :~ellle

llle nt de cOll,;eils , pourra it cO ll t illuer sa nS sa uc
tiOll . :\Iais (1 uel beso in a-t-on d 'une su rveillanl'c 
olllcielle dans cc cas? 

II nous seml>le donc que la surnjllance doit 
dre levée: le m ar iage émancipc' il l' éga rd dc la 
famille, il doit émanciper aussi il J' éga rd dn 'l'ri
l)[1n<11 pour Hnfallts qtle l' ex istc llce cle l'enfant 
rcconunCllce sur des hases entièremellt nOll\-elles 1 

Oll peut, du rcO"'t , espérer que le mineur trom'cra 
lin soutien moral dans son époux et ses enfants_ 

Cc qui serait souhait a hIe c 'e. t qu 'au moment 
du mariage, et avant de leve r ia s urveillance, le 
tril>llllai prel1l1e des rellseignem en ts su r la moralité 
du Illari éventucl. Il ne pe~1t, dn reste , qu 'exhorter 
les futur,; ('IHH1X 11 réfléchir, ca r le druit de se 
marier est Ull droit imprescriptihle il l'encontre 

(1) .\ ['.lri::; lc . ..; wiue ur..; qu i s. '~Hgn~' lll :-:;on l :-,-~g Llal 6; Ù. la ~lJci~ l é 
d·' ,,:: R ngag(>-.'; volon ta ire ..:. qui :--C ~ha rgeJl t dl' k~ ::>urvei ller. 

dnquel le trib una l ne peut aller. Toutefois , il est 
é \' ident t[ue si. le 11linéur ne ~'est marié (lue dans 
une in tention de fraude et po ur écha pper il la 
surveillance , cettl' dem ière sera lllaintel1 ne. 

En g ' a éraI, d onc, la sllr\"e illancc né s'exercera 
plus. 

S i le délit se proùuit après le mariage , le 
le Tribun a l pourra, naturellement, onlonner la 
surveillance, car le l1lari a pu a \'oir une part ci e 
responsabilité dans la faute commise_ 

L .\ ~I.\ J() R['['É IlE L'E:\-F.\N'l' ve rra l 'ext inctio n 
normale de b liberté surveillée, puisque toutc 
mcsure éducative finie a\-ec la zr e an llée. 

AIU:.IVI': E Ill ' '1' .ER~m Fl x J.:r,:. - - Lorsque la sur
veillance est illl posée pour un l'l'ria in la jJs de 
t emps . AnCtlll ddai n 'est fixé par la loi de I r 12 , 

et avec juste raison, car la liherté s11n'c ill('e e ·t 
1.111(:' mesure, d "ortl](Jpédie morale ' et on lie peut 
prévoir comb ie n cle t n lps elle se ra né'cessaire. 

E lle Il e dépasse ra pas la 2 r e année, b ien n
tendu. l\Lais on peut "C demander comllien de 
t emps il doit clurer, en fait , pour êt re eft.1cacc . 

LE MI~TlVrG :lI Ile doit pas être inféri ur à 6 mois, 
car le redresseme nt moral est une œuvre de longue 
haleine. \. Paris, pour 'vite r le danger de fixer 
un délai trop court , on prononce la liberté sur
v illée jusqu'à la majorit ', en relâcha nt s imp1e
ment la snrv eilb ncc en cas de bonne conduit . 
Cette solution permet de COllse rvcr le mineur 
de 18 ans sous la juridiction du Tribuna l pour 
E nfa nts et, cle lui a}Jp1 iquer des mesures éduca
tives jusqu'à Z I ans, 

M.\XllIIl.T!l r. - ucun maximulll n'est fi xé plllS

qu'il s'agit ll' une question cle fait. 
Le T r ibunal fix e la c1un"e dl' la libe rté sur
illée e n même t emps qu'il onlollne la lllesure . 

A r:EXl'II<' ,\'1'l () X ne j) r.: L.\1 LE ~rrNg R DEVRA 

'1' -]1. lzECO:l II'.\R.\ITlZI-: ) ~ Certains Il e l'estimen t 
pas ut ile, L'ar cett e fOflllaiit6 entraîne des fra is 
pour la fa m ille de [' niant. D'autres, au contraire , 
p ens nt qu'il s'agit d'une r Cl' Z:siol/ de :/1It-{CJ/lC1/t 
et q ne la surveillance doit donc être: len':e par 
décision de justice d 'alltant qu'on ne peut juger 
Wl prévenu par défaut. L 'enfan t est ramené e n 
principe de.\ ant le tribunal q ui a ordonné la 111(' 

sur initia le sauf dans c1eu_- C"1S : 

a) Le m ineur qui avait }JUlills dè I3 a ns au 
moment du jugement et Plus de 3 ft l'expiration 
du dél. i comparaîtra non c1e\-ant la chambre 
du -'onseil, comme pré éd mment, m a is deva nt 
le 'frib n al pour E nfants . 

b) En cc1.s de changement de r' sid nec du 1111-
ne tU , il paraît snge de renclre compétent le tri-

FABLE ., 

bunal pour Enfants de so n nouveau lieu <le ré:oi
dence, solution qui di111inue les frais cle recompa
rution et permet ü la j uricliction de se rensClgner 
plus fac ilement. 

1.,E\" [':E DE L.\ LI IlERTr.: Sl:I<.\'EILtÎ':E. - Le cas 
se présentera lorsque l' enfant a été mis très jeune 
en libert{: surveillée jusqu'à sa majorité_ Exemple : 

n mineu r mis en lihe rté surveillée il 13 ans et 
qui, à 15 ans, se conduit bien. Le Président du Tri
bUlla i, le délégué, le lllineur Olt sa famille pourront, 
a lors, delllander la levée de la s urve illallce . 

GG R.\\'_\TIO)'" DE L.\ ~IES CRl':. - L'incident (1). 

a) Ses conditIOns. - Il aura matière à incide nt 
en cas de llla u \'uise conduite ou péril mora l du 
l11ineu r, nn entraves systéma tiq ues apportées 
par la famille il l'cxercice dc la s lH\'cill ullCé. 

Cc/II' (w:ulü: de l'aillenCi" l'cn/ant dcvant le l'ri
IJzuw l iI ;.'an.{ qu'rI n'ait CO!ll. ;llis lin délit, ct lOl'sq/l.'ü 
l'S I sCillement Cil dllll~cr nwral, estwle des I!l'aJ/des 
illno; .'a tùms dc la loi dc !() [z ct un de ses ' prz:ilci 

paux i nt/n''ts . 

b) Jl/ canisiilc dl' l'incident . 

Tri fmnal C(J mpétcnt . - Ce sera le Tribunal de 
l' a rroncli"selllent où se trouve placé le mineur 
(article 3, ~ 6, additioll de la loi 19z1). Ce tribunal 
se ra, sui\'<1 nt le cas, le tribllllal primitif, ou cclui 
de l 'endroit ()~l le patronage a placé l'eufant, 
elui de la llouvelle résidence de ses parellts, etc ... 

Si c'est la Conr d 'App ,1 (lui a ordollné la mcsure, 
die délègue ses pouvoirs au Trihunal p our 1':n
fan ts, mieux (iualillé pour sui v re un e nfant l'Il 

liberté surve illée . 

l,Incident est fai t, soit <l'0t11CC Far le lllag istrat 
on sur requête dtl ministère public ou, plus sou
\ 'C llt, Sllr clelllélnde d II délégué, plus an courant 
de la vie de :ion pllpille . 

Enfant, famille et dél égu é~ sont cit és il une pro
chaine audience, mais ,;i, en a ttenda nt, le l'rési
dent craint que le mineur nc se présente pas, 
il peut « (l!!dOllllCl" to utes IIlCSIIl'CS néccssain'.'; â 
t'cf/et de s'assltl'CI' dc la person 7/ e dn millcuI" "., 
c'est-il-dire ordonner son incarcération ou son 
envoi dans un pat.ronage. 

S'il s'enfuit, l'enfant se ra jugé par défaut, et 
le " T riblfnal pOUl'n l ordo1! Il CI' l' cxécl'lioll proi'i
soirc de h! décisioJl immi diatement ct ilOilO bstall! 
op;bosilioll ou appel ". 

Les ines ures ;brises par le Tribuna l dans sa nou
velle décision se ront, soit des mesures aggravantes 
(envoi en patronage ou e n colonie pénitelltia::el, 

(1) I.e tenue :( inCliknt Il d é.'ilgtlt pr:lt iqnC1.!H.': llt la req uête fa ile 
~lU alS (le lllluvabc cowlnilc du lllllH":l1r. :\I ~li:> j urid iqul:l1lcnl ~ llc 
dé3iglle tuute (kll1J.ll i.lc (:11 \yu~ Ùl: trau.=;fontlcr la ~ur\"l:jllallc(, . 
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soit le lllain t ien (le l' enfant l'li liberté surn' illl'e 
pour une nOl\\'elle pé rioùe d'épn.' U\ 'e. 

:\Iais le Tribu lla l iI' ({ le ( li oix qu' c llire des iJ/ CSUI'L'S 

d 'édl/(a //oll et I/ e pelll aPl)lilj ltCl' IIll e m es1Ire /hél/(!lc 
il l' cllia lit (empriso lln ement pa r exemple), 

~Ol\S \'enons d 'étudier les ùifférentes moda lités 
de la liberté surveillée. Elle a, pa r llli les mesures 
(lue peut prendre le Tri bUlla i pour y.',nfa nts, pa tro
liage, cm'oi en colonie péni tentiajre , un rôle ql1i 
llli est propre : celui de pe rlll ettre le relèn ' mellt 
cl.e l' e llfallt a u sein de sa fal1lill e, gràce ü l' a ppui 
cl'un délégué. Laissant le mineur dans la vi e 
libre d norma le , elle offre cle gra nds avantages . 
:\Iai:-; ell e suppose certaines l'fmditions Illo ra lit ~, 

(le la fa mille, d ésir (LlIIle nde lIlent chez J'enfa nt, 
cnlln snrve illance sl' rieu5e d fréquente de la 
p a rt clu d élégué. 

La liberté sluveillée IlC prolluit pas t ons les 
frui ts (lont ell e est capal)le, fan te cl'nne organi
sation sérieuse. Beaucoup de Trihllnaux de pro
\ 'illce, fa ute de d élégués il la liherté surve illée , 
ne save nt COl1llllC1Ü applique:.r cette mesure e t 
re ndent l 'e nfant purement e t s implellIent il sa 
fa mille. 

D 'ant res jurid ict ion,;, se fiant. surtout il des 
hén évoles , ont llIle orga nisation plus théor i(lue 
(lue pratiquc, La snrve illancc est , sOll\'ent, très 
mal cxncée. Certa ins ellfan t " mis e n liberté snr
\'c illée, n 'ont même jama is v u leur délégué . 

L ' idéal se rait d'av oir, auprès cle ch aque tri
!mmd pour Enfants, llne on plusie urs assistantes 
soc.iales p rofessionnelles (ce qu 'o ll appelle cles 
délégués perma nents en Belgi(lue) (lui encadre
raient les bénévoles e t su rve illeraient le m trava il , 
le ur fourni ssant les renseignements nécessaires. 
T elle est ra solution pratilluée clans différentes 
villes ell Fra nce (Strasbourg, par exemple) et il 
l'étranger, p ourquoi lie se rait-elle pas a pplicahk 
partout ? 

.\lors la liberté surnoillée remplirait la t âche 
qu'on a ttendait cl 'elle, et serait, vra iment , le " pi
\' ot du t. ribunal pour Enfants D. 

CL.URE L VOX 

li n'y a pas d'enrants coupables; il n'y 

a que des enrants malheureux, victimes de 

leur milieu et de leur hérédité. 

EMILE VANDERVELDE, 
ICo ngrès interna fional des iuges d·en fants. 

Juil'Iet 1°351. 

ENF ANIS DÉLINQUANTS 

.1Près ({('ui r II! i tl l u;o/ic!c Sil; [' lIlili.~ (/{i()1i dcs 
loisir:; (1), 1105 leclcI!!'s seronl , a ns doule in lc';'css,:s 
d e ('li ir, Jha r drs (({s umuets, le J'(lp Jh() r t Cll ire la 
!lUlII 'l ,'Cl l s e n lihsatio ll des lo!sirs ct la ddillif ll (/ II LC, 

F.,. l<I;:-; j.:. DéLll : \ ' 0 1. E n l'Ol llpa ;.;nic dl' J, .. 
a dérobé nt! , t ade _ . . . . lln p ort e-I1Ionnaie qlli se 
troll\'a i t da nS la p Ol' he cl' un \'est o n accroch ~ il 
une ba lustrade. 

Jliü clI fami lial -- Les pa renb sont di\·orcb . 
La mère l's t UIl e' fe mme tnwaillcuse e t hOl1néte , 
llla is fantasq ue, exaltée , b rouillonne, sa ns auto
ri té sur so n lils . Son m a ri, chez qui de mc ure l' e n
fant , est t rava illeur et sobrc , a l1::isi rangé (lue sa 
fe lllllle l 'est pe u. :\Iais il est coureur. P as cl' autre 
e nfant que l'inculpé, 

l'ic de l'cn /anl . - C' st un garçon intellige nt 
'lni a obtenu son certil'i.cat cl 'études, et (lui a 
t ra vaillé très régulièrement, m a is sculem nt d a ns 
tles e illpluis de cuurs ie r ou de lllanœ uv re. Ces 
l)OllS résult a t s sont cl 'autant plus rema rquahle,; 
(lU ' il a e n une cxistence très ha llottée . D 'a bord 
élevé pa r ses pare nts, }lui::; par sa mère , en rr n par 
son père. Dans les (lenx cas, i! ii 'a reçu auculle 
d irel,tion . Sa mère éta it tantôt trop fai b le, tantôt 
t rop brllta le avec llli , Son père, plus pondéré, 
aura it lm exercer une hOllnc ill[ltl(~ lI Ce sur lui s ' il 
rÙI \'ai t pas été pris toute la journée par son tra 
vail' 

PratiC[lleI1ICnt, c!nnc, l' e nfa nt, lin'é il lui-même, 
traîne t oute la journée clans les rues ou au stade 
Z ... Lil il a rencontré J .. " e t a conllllis son vol 
a vee lui . J ... plus intelligent , a dù exe rce r une 
ma u vaise influence sur lui. 

,"j(ll llti()n. -- Envoi da ns 1I1l patronage où ii 
continuera SO li apprentissage d e typograplIie . 

:\Ln ' \' .\1 :3 c,\ ~L\R.\ D E S 

Q, .. Paul, 15 ans. \'ols au préjudice de :;on 
pa t ro ll :\1. N . . . , boula nge r. 

J1iticu famihal. -- :.\lénage désuni , m a is par 
la faute des deux co njoint ' . l\I. Q. est trava illeur, 
mais b oit et se liYre à l ' inco nduite. Sa fe mme 
b oit égale ment et paraît déséquilibrée, Des 
qua tre enfa nts issus du ménage senl le dernier, 
P a ul , s'est mal conduit. 

V ic de l'en fa l/ t . -- p fès a \'oir été b on écoHer, 
l'inculpé est entré ch z tHl boulanger. Son travail, 

(1) Voir nO ln"i T936 . 

l'o n .:.. L ' ~ . ï' .\~CE " CU lj'.\B LE .. 

hOll a n déhut , ,,'est rcbklIé cle pl u~ en p lus j us
l u 'au Ill O lll ' lÜ où il a CO l1l11lis SOll \'01 

' on délit est é\ ' ide mIlle llt dù il d e III Ll ll\·a hl'''' 
fréq ue ntat ions, car i l Cl l'ollllllelH:é i\ pn'ncl re lle 
petites sommes ~l partir d u l110 i11 (' lIt où il LI b it 
la cOIltla i: -'ance de C. ct ( ~. , cl e u. ' jeul1es vOyO L1 X, 
l.lui \'eua ient le che rcher il la sortie des cours d u 
soir . Tb lui out j) rOl)()Sl: UIlC b icy clette , et c 'e· t 
pour l' acheter Llue Q ... a COill IllCllCé ::;es détour
nCllle nt s . Le r sblIlt d u \'()l a ét é cl' pe nsé eu 
achats de COstUlI1 C ]>ollr lui ct ,.,on frl' re e t en repa:; 
q u ' il offrait à ses ca ll1arades . 

, ·u/Il liol/.. -- L'e nfant a ya nt surtout. IWllHlllé 
d 'é ne rgic, le Tribuna l décide de le Ù ire surveiller 
)l a I' U1l (lélégué q ui , j .l1(lra a n secours de ~a 

vol(Jll t é défailh1nte . 

C;r,;m,; n }·; \ ·!,: . 18 an . l klil -- vol de fa rds 
d . ns llIl " Cliiprix n. 

J f-itz:cu jamilied, -- Les parcnts SO l1t di vorcl's 
et " C sont rC lli ~Lriés c hacun de le ur \.·tJt é . Cenev i0vc 
est re:itée a vec so n p ère, au lllilieu (le ses d ellli
frères e t SlelUS. T ous les cnfants vivC' nt dans une 
pa rfaite incurie , ca r les pa rents sc li v reIlt [1 la 
boisson, Conuue ils travaille nt tons cleu x , ils Ile 
pe n vellt ::;un'eiller leurs cllfant:; (lui vivent (la ns 
la ruc. 

l; ie de L'cli /an/, _ . .• prè · u ne scola rité l'-'guli èrl' , 
Ulais q ui lI' a pas porté cl e fru its, fa ute de :o t a b ilit ' 
intell ctuelle, la jeune fi lle a comme ncé ?l tra
vaillcr. E lle a l11 ontré, là aus::; i, une grande insta
bilité, passant success ive me nt cl a ns des r UIU
fan ts , des crém eries , cl e::; cafés, cl es us ines , e t c. .. 
Partout elle s'est sig nalée par sa pares:;e e t sa 
légèreté. ' 

D ès 14 a ns, Geneviève LI cU illIllc ncl' il sortir 
le soir et [1 fré(lUenter des jeulles g ns (Pl 'elle re n
contrait " a u bal , et « il la F ête '. E lle est ra p ide
llle nt d evcIluc leu r maît resse et a comme ncé [1 

fa ire des fugues. L'a rgcnt qu 'elle \'ic n t de dérober 
a ét l' dépe nsé en relJas fins et ü la F C:te cle la 
Nation. 

.' julillio li. -- I.c Tribunal ll ' c i(le de con fier la 
lllineure au patronage Z , .. 

h U 'U D '; :-;CE DES RmL\ ","S D ' AVE . "r u lU'; , 

1,' ... RE. '{..:. 15 an:; . LJcflit : \ ' 0 1 de 4.o UU Îr. pris 
dan 1 tiroir-cais e de son fr ère. 

J!ihcli fa milial. -- Le p ère, alcoolique et volage, 
a fi ni par a ba ndonne r 'a femme t ses enfant: , 
aprè ' leur avoir fait une v i t rès p ' nible. La m ère 

est UIlC trè:-; digne felllm e q ui ct l)ie n éle\'é, (lUoi(ltle 
très péll ibleme ll t , ses e ufa nt:;. 

j 'i e dc l' en/ani . --- A près une bOllue scolarité, 
IZe né est e lltrl' C01llme a pprenti ch ez son frère, 
(LIli l's t plolllbier. 'l' n l\' a iileur e t exact , il donne 
ton te sa ti,.;hctio!l il ce dernier. 

C'est l1l1 enfa nt illtelligent, 'lll oi(lue très turbu
lent, qui a une honlle nature , a ffectueuse e t sen
:-;ihk. :\bis il cst influeIH,:a ble, très inwgi na tif, 
d C'l',;t la ca use de son délit act ue l. U n de ses 
camarad e,; , 1' .. . , est élevé assez dure ment par sou 
fI· i.:re , lill a n ·jen colonial et il (lécida René ü partir 
a vec lui en .\friql1e, pour chercher de l 'o r. Commc 
ils n 'a va ient pas d 'a rge nt, c' est René (lui s'cst 
dwrgé (l' C il fouruir en \ 'ola nt 4, 000 francs il SOI1 
frèrc, IL ont dé'j)e nsé une centainc de francs e n 
achat.s (lll ' ib .iugea ie nt ind ispensables teint llre 
d ' iode , cos tullle e u gabardinc imperméable, glace 
j)Ullf se rase r, d c ... Ils ont été a rrét és à la gare de 
L yo n. . 

.'loLlllio ll, --- F ... l'st laissé il sa 111è re suus le 
régimc dl' la liberté surveillée. De plu::; , il sc ra 
inscrit da ns Ull groupeme nt de Scout où ses gOIÎtS 
(l'a veat ure trOll verollt à ::;' exercer. 

_\ .. . J c ;,!,;s . Ii> ans. C:llnhriola<re . 

.li ihell /cw /.ilia t. -- Les parea ts d l' .\ .. . SOllt 
âgés , cle ca ractère timoré, fa ihlcs, et lui on t la i s (~ 
fa ire t ous scs cap riCl:'s . 

Ce :-;ont èL part ce la , des ge us tout ü fa it hono
ra hles. 

Vic de l' cII /a nl --- Après UllC scolaritô hachée et 
lllôd iocre, ponrsJùv ie jUS ( l U'~1 Ij a ns, mais sans 
résultat appréc iable faute cl 'intellige nce et de 
su ite cla ns le trava il, l'inculpé n 'a plus riE'n fa it 
pendan t un an , jusqu 'à son clé'Et . Il flâ na it, se 
nomrissa it de p roj t s \ 'agues , lisait beaucoup de 
ro nlanO:i cl 'aventure e t allait souvent a u ciném a . 
C' e:-;t aillsi qne l'idée lui est ve nue de monter t out 
un scénario de cambriolage q ui le mettra it e n 
veclette : il devait Illettre la police sur les dents et 
faire ellsuite, lui-même, le détective , 

:\Iallieureusement il Cl ét é a rrêté a u moment où 
il escalad a it la grille de la villa où logeait lU. G ... 
Il était masqué et p ortait un revolver l'Lissimulé 
dalls sa p oche. 

C'est , d 'après lc p sychia tre, u n d ébile mc ntal et 
un a norl11al il iLllagina t ion vicieuse. 

,')o! lItinn . -- L e Tribunal décide de l'envoyer 
ü la maison de ré ' d ucation d e V ... 

:.\1. 1.. 
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la protection ~ e l'Enfance ~élinquante au lapon 

En dessous de Lj. :1 ns, les jeunes d élinquants 
ne passent que denlllt des tribunaux cl'enfants , 
o rganismes spéciaux, composés cl'Ull ,iuge pate rnel, 
ass isté Ü'UJ1 greftier qui, (la1ls une petite pièce 
privée, les illterrogent avec douceur, sans riell de 
l'appareil terrorisant d 'autres jurillictions ... 

1:11 code spécial est étahli , et, selon la gravité 
(le..,; fautes, la sanction \' a cle l 'aclmonestati()n 
sim pie il la détention da Ils les h ôpitaux, pour 
les cas pathologiques , en passant p ~H la mise en 
:s urveillance chez des parents, a uprès de fonc
tiollnaires :-;pécialisés, ou chez des commerçants 
<lU inclustrieb ... On confie, également, ces enfants 
il des institutions confe~sionnelle::; , à cles pe r
~ Ollnes qualifiées ; les jeunes filles sont placées 
dans cles tC llvres privées, où des ménages de 
hraves gens leur enseignent les tra\'uux ruraux, 
le ménage, la couture, la c1Iisine , et ces lllultiples 
petits travaux colorés qui fout partie cle l'éton
liante éducation visuelle cle tous les peuples 
cl 'Extrême-Orient. 

}Iais, jama is , ces enfants ne relèvent <le la 
police ou de pénitenciers . Aucune cOJ1trainte 
phy~ique, ancnlle peille corporelle ne leur est 
appliquée. On ie~ instruit, on leur donne nl1 métier, 
en génôral agricole, et on peut lie les libérer qu'à 
23 a !l ~. 

Lor~quc, par hasard , ils ont cOlllmis tUI vôri
table crime, lenr peine est tOl1jOl1rS de deux de
g rés illféricllr~ ~l celle d 'adulte~ a:V~lllt (,OI1l11lÏS 

la mêmc fante. 
C'est ainsi qU' l'il 1933, sur 14.000 enfants arrè

té~, g.()()O ne passèrent pas deva nt les trihunaux, 
j .ooo relevèrent de mesures dites I ( de protectioll " 
et 18 senle lllent furent traduits devant les tribn
naux orclill a ires. 

Il Y a, actuellement, au Japon , Ulle diz<LÎne de 
juges cl'enfants , Ulle vingtaine d'assistants , 15 
g reffie rs et environ 450 adj oints . 

Les archi\'es cle ces tribunaux cl 'enfants, conser
yécs par l ' .\dm inistra tioll centrale, sont cl ' un p llis
sant intérêt. Av ec les s tatistiques, courbes et 
g raphiques, elles clOllllent le nombre, le genre de 
d élits , leurs circonstances: l 'hérédité y est all<1-
lysé, ainsi que l'influence des séismes qUI aug
mentent le nombre des délits. 

}l.\RQUIS E D E NOAILI.ES, 
diZ,falléc au Co ngrès IntcnzatioHal de 

Croix-Rouge , 1934 à l'okio. 

E xtra it d e la R t'1) lIti Je! édiw-Soc.iule di' {' ICIl/'li lC!' , 
m a rs-u \Til J 93 . 
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Les Enfants moralement abandonnés p a r El.lSA· 
IJETII HCGl'B~IN ( r ). 

On cro it , ~l not re époque , [\\'oir f a it le t o ur d e to us 
le::> p roblè m es, y ('()mpri~ <:elu i de la Protection de 
l ' Enfi.lnc ... 

Or , qll e \'oyo ns-uo u s ? L e " Si ècle d e l'Enfan t ,) est 
précisé ment celu i d es e nfan ts laissés pour compte, et 
d es jeunes crim inels! 

c\ ce, i é de faux éducatellrs, il est des gens qni , pensant , 
l'Olllm e Rabelais, (lu e " Science sans co nscience n ' est 
que ruine ù e l'ùme, n, lutt e nt e n fct\"e ur des dés hérités. 

~OllS SO lllllles Ite llreux d e saIlle r e n :'1 11 0 Elisabeth 
I-l u g ue nin , d e ~euchùtd , llne spécialiste <lui d epllis 
longtemps llI l' n e cc combat (' t llOllS \'(lllions rendre 
ic i h Olllmage Ù l'auteur <l e ce beau li\'H' 1( L es I!'u jan/s 
m ()/'ale1'1!"ll.1 abau.donn(:s H, pour la gra nde cOlllpétence 
a\'ec laq u elle d ie expose sa th <-:-\(' , ct pour sa préocc u · 
pation d e cOlllluunifJuer so n id('a l au kcteur. 

Pro fesseur ù l 'Ecole (les R oches, u is directrice cl e 
la :'lai ~o n rlt ' ( bserva ti o n de Br uno y près P ari s, e ll e 
d iri ge maintenant l ' lustitut d e Bossey prè s Cen -'..,e . 
Ses ou vrages furent fort relll a rq\lés l'aul G,dlL'eb ct 
ta hl.>!'" (:OiJl.i1illlta/t/,i sco{a i;'I' dl: l'Odl'l1.7ii(l. ld (2), ct fAiS 

"l'/'l(nllw /IX lJOI/ Y 1:' Il/a n /s (J) , 
Son dernier livre dasse les enfants abandoun(.s en 

différents types illlligents, abandOllnés, d éraciné:;, 
irr éguli ers e t \"agabollds , psychopathes, çléb iles et 
llla1 ,Hles lll ( nt a ux, cellx qui 11 e sont pas aiml's, ct les 
pe n ·ers. Le lec teur , devant de nOll1bre ux portraits 
psychologiqlles, est co nduit il réfléchir sur l'lIl'réd ité, 
le :-'Iilie n et la Destinéc. 
~nlne r eclassera les lllinenrs abando nll (~ S sans D{pis 

tage, E nquê te soci alé:, Obse rvatio n et I-èééducation. 
C 'est une idée intéressante que de vouloir SO /ln 't eU"" 
tous ["s enfants ,It: (, ans ell l'i !'o/'! ri l'I'xa mcn ri l)tigatoil'e 
d' un p sychi,,/n: , p o ur ([ l'celer les anoillalies p h ysi qll es 
c t lll enta les , .\ (~ellè\"e, 1<.: ~' r\' i cl; d'ObsE'n'a tion dl' 
l'Etat et la Co ns ultation de l 'I nsti t ut d e ' Sc ien 'es de 
l ' Eùuca tiCJll Illet ten t , selon P est alou.i, la l'rot",ction 
d e l ' Enfance an centre !les Ll.ches de l'Ecole: !cs maîtres 
s ign a le nt il nos o rganisllles tous les d è \" l's prilllaires 
inada ptés. 

:'1 11 e Hllgueuin. et clle n'l'st pas l a seule , prône ave C' 
raiso n l 'Oûsen'at iofl p i'o loltljéro da. ns un I n/N'lia i, qni 
rl' \·l.'le le com p M /emenl d e l'inrli,:idu d a ns d es acti\" ités 
\"ari éQs, spontanèes et Îluposé",s : les tendances pro · 
fondes émergeant , o n les 'a nalise . P ar la description 
dt' <[lll'lqu lès maiso ns d 'ous('l"\'a tioll fr a nçaises et b elges 
on \'oit - lille fo is de p111S '- qu 'en France et e n Suisse, 
[leu d ' inst itutions ponr ddinqn<lnts e t pour luiueurs 
abandonnés ad joigu eJl t d es psyc holognes il leurs pèda
gogn es. 

Disons , a \"CC!\Ill,.' H llguenill , '1 n 'o n pe ut rdonne r 
les établisselllents actuels, COllll1l e CllI l e fit il ya 20 a ns 
en Belgi'lne , où reli gienx et 1 aù's ri valisen t d' a rdell r 
s n!" l e terrain nlédica l , psychol ogique t pédagogiqll e . 

l /au teur d ésire l'unificatio n des m esures d e protec
tio11 et d ' éducation et l 'élabo ration d'un Code d e 1'1'0-

lL'cfilm de i' En/ancr' mai s il n ' y a pas e n Frauce (ni ù 
C;en è \'e) d'llllité d e \11 (;S dans l'ordre législ at if, judiciaire 
e t ~xét' tltif. 

Enfin :'llle Hu O"ueuin nous fa it co unaÎtre les remar
quables ll1é thod ' d e l ' Institut Sainte -:'largu crite de 
Corto n e (An ve rs) , des H o mes belges de ,_emi -liberté, 
du pédagoga e tch èque B akllle , et du Home " Chez 
~OuS)' (Lausanne). Ce llx qu i connaissent bi e n ces m a i
sons n'oublieront jama is qu e lil l'édueatioll repose 

(I l Juvisy (S . ·cl·O.) I .~,; Edit ions d u Cnf, ·\."() llccl i()!l I ,e,; 
S(: lc nces dl...: I "Ar t de J'Edu ca tio ll . ) 1 1) ~h . 

(.1) e llè\" 14).13 _ Bureau i ll lerna tio~na l ùe."; E cole:, llGuvdks. 
(:; ) :'\euc.hâ tel IfI3D. D clachaux et Kie~Ul:. 
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Sllr l 'obsernttio ll scientifique et l ' alllour falllili a i. L' e u · 
fant s' épanouit dans t OllS les d o main es, et, gTÙce ù 
l'ori ent a tio n professionnelle, embrasse la profession 
qui lui 'o ll\'ient , Chose rare aux ateliers , l'éducation 
pri lll e le reulll.' llle n t, 

~ous n 'adllletto ns les ,'-,"a /t'rm" d L' ,<;r:l'II.i· li bcrlr: dans 
les étab lisselll ent s qn e si on r e nd {es con /a cls u lr iS.lz'ml's 
c;1h'c t.!!l:t.·'c s i nlr:'llés e/ sCH zi -hln'cs . 

L e lIollle " Chez ~ous », d epu is J 8 :L n s, él ève 20 Cll -

fallts, pris dans d es POUpollll,iè res. Pour ('CS enbuts, 
le HOllle constitu(' la seule v é ritable famille . 
. !-èe lller('ions :'~ll" . Hll gllenin d',a\'oir Illo utré qu e 

1 bta t et les [lartlcllllers clo1\'ent readapt er les enfa nt s 
moralelllent aba ndo uués et qu'ils Il ' iJnite ro nt l 'o .. ·n\"re 
exceptio nnell e d.es maiso ns d écrites daIls ce li\"re qu 'e n 
l'he rchant d es l'r/llat/eurs '111/" e llll,(l ll es 

PIERRE DE :'ŒSTRAL' coim RE:'IO~T , 
a,'o{.ul dip!'} l1 il: ,''II p ërla gor;ie el l' n p;,o!t'c / io}( 

dr l' enla Ilel' , 

Notes et Informations 
Le lex te d"~ Notes ct I"lo/'{~wtio llS ts l n'di~(' aI"'C lin" ,mUér" o~jcd i " ité. en co nformité avec l'esprit d<!~ ((r tiele.' 
aL' .I0Ur ILLl UX. ou r eu ues Cl ips en. référence . .You,~ pensons que la cOllf ronlat lOll des informa liOIlS, même s i cd /es-ci 
s.onl tendanCIeuses , peul éL'e illcr Cin tél'è t. susciter de.~ idées , orie" ter dt:'s recherches . NJvéler en tous ca~, pOt (/ l'S 

moyens r,·([gmellla ires. , l' « almnsJlhh'e )) d'url proL/ème . 

CON GRÈS 
Congrès de l'éduca tion nouve lle. Dn 31 jnillet 

a u j 'l aoÎlt l 'J3ô se ticndra ù l'helte nhclTll (.-\uglcte ne), 
le 7e ("Ollgrl's lllo ndial cle la T,igue Intematio n ale pOllr 
l' Erl ll('atio n ~ou \·ell e. ' 

Les sujets traités scront 
l" f'. a JOI'1J( a/ion de l'iJ1.rlin i du. 

(1 ) Conk;rence de :'1. Lange\' in (' Contre l ' égoïsme 
et . le confo rmism e par l 'é(h~c a ti () n )J . 

b) Confèrence de P Pia!!:el : « l.a forllla tiou d e la 
pnsouualité autonOllle ); , 

c) " ,\r t et liberté, )J, 

il ) :'1. Bovet s ur " l '('ducat in11 religieuse, file t \lI" 
d 'asse r\"isse lll ent o u cie libératio u » . 

'2° Il ,,!,, !i'll1S d" l' in d i v idu «.J·("e 1" jll m i !!,', fa 1{(,/ i oil, 
r kif nlunité. 

(!) " L a YÏe daus la falllille et la lilJerté )J. 

h ) :'1. Cla rke: " Démoc rati c vi Anto rit l' » , 
c) \1 L a liberté e t l'organisation iuternati o uale ». 
JO A !j pect économique UU /,j' ()ûlh nc . 
a) l\f. Linne m a n : gco noll1ie po litique n T.ihcr tL' . 
TOlites les conf(rences seront suivies de disc ussio ns. 
Diffl'rentes COlllmissions se rt'Uninlllt au conrs du 

Congrès pour é tudier les qu estions de la l'réparation 
des :'I ait res, des Exalue ns, d es \1 Pllblics S('[wols " e n 
Angleterre e t la Psychologie de l'J ':d ucatioll . 

Au Congrès international pénal et pénitentiaire 
q~lÎ s'est t e llll à Berlin du 1 K an 2 ,[ aoùt I<l3.') , furcnt 
de ba ttues. en trè a utres, trOis '1llest io n s qui son t dl' 
nablre ù int éresser no s lecteurs. (1) 

l'remi(re qnestio ll . - Conuiell l -ü d " (mll/1'f r ([UX 

/rzbUlwux p01f.J" F.n/anls le pO l/v oir de statuer SUI' If S 
11I.i:SIl)'es il ;''l'I:l1 dl' e n on sntlnnen l ri l' é aard des (' II /a n is 
cl adoli:sCi'nls ,ü!-'.'oy/s mais, a USSI, à l' égard dcs enj au /s 
ct acfo lescclI/S en danger m u'!'al ) Ces T 1"l(l1Inaux doi ucn/
i ls d écz'd er aussi sur la d/clu:u /i C!' d" 1" pll i sSM/Cr' p"I<'I'_ 
neltc d es p aYl'n /s ind ignes? 

, l ,es unS ré po lldirent par l 'aŒr llla t i\'e, d 'aut res pen
sl:re nt, au cOl:t~a ire, (cue ce den'a it être de la eomp(" 
tenc~ des (,OflllteS lllunlcipaux ou SOC iaUX, composés de 
partlculle rs. 

I; A.ll e mands com ba tti re u t cettc derni è re t hi.' se 
s'appuyant sur l'idée qu e le droit d e prendre des lll e~ 
s ur S co ntre les parents a pparti e nt de droit et exclus i
\"elllent à l' a utorité jndiciaire. 
Apr~.'S nne d\"e di sc ussion, la résolntion sui\"aute fut 

, (1) /)es C0IDlJte,; r~l1d L1 s détailks ont t' té' fait; [Jar ::II. B ouznt, 
ua ns la R evue internationa le de droit Il~nal, (:\0 1' 1')3 6 p. 38) et 
p~ ) 1. oroll, dans la Revu e Bélgc <1<.: droit pé na l c l ùe crüllillo 
logl (novem hre 1935 p. 1. 23 ). 

acloptée, céllltrairelll e ut il 1':L \'is du rapporte ur gé nl'
l'al :'1 Hl(' IIUl'U C .Rolll Îc ia no ' 

1° Il serait souhaitable cie co ukrer a nx Tribunaux 
pour l ':llfants le pOll\"oir de statue r snr les lll csnres à 
prendre , anssi bien ~1 l 'égard d es enfants e n danger 
m o ral (I n ' it l ' éga rd d es dé\"oyé s et d e.s déliuljuants. 

'2 ° Des o rganisat ions spéciales de pré \'ention sociale 
doi\'ent t n l\'aill e r , dans chaque Etat. en collaboration 
droite [\\"e(' lesùits Tribllna nx . 

JO Il serait souhaitable d e conférer ;', ces luêllles Tri
IJllllaux le pou \'o ir dl' décider Sllr la dl:chéance ou la 
déc' harge d e la puissance paterne lle ou tutl:laire d es 
pare nts on tutenrs ind ignes. 

\< Cett e collaboratio n étroite, recol111l1and éc par le 
Co ng:l's, e ntre.l es Tribllnaux pour Enfa nts et les orga
nIsatIOns spéCIales pour l'.\.clol escence , cxis te déjù e n 
. \ll e lllagne " dit :-'I. Pierre BOllzat, prok~sellr ;\ la Fa
c lllté d e droit dl' R c nnes , « sous la fo rme d'llne liaison 
,-, ntre le Tribllnal répressif ct la Cha lllbre (les Tutelles, 
SOli \"t' n t co III pesée cl ' a i lleu rs (l es lll l' Illes personnes. 
l.;Il e paraît a\"()ir é t é organisée en Italie par HI loi rlll 
20 jnill e t 1'J34 . l';n France, il senlble <lue nOllS ayo ns 
e ncore beaucoup ù fair e il Cl' sn jet. '" 

Il est ù n o t er que tOli tes les a ffaires de déchéances 
d e puissance pater nell e ressortissent , e n France, allX 
Tribunallx ponr l';nfants q ui font appd , lù où c'est 
possible , ù Paris uoUunllle nt , an coucours des Sen' iccs 
soc iallx de l'enfa nce e n danger ulOral pour les t'IHlu0t<.'s. 

Deuxlèllle question :. - !J I' q ueUe man iè1'" pc Il ! -on 
c O llnl lC i', daus i'1I1'glrnisa!io)/ ri t la déten/ù);) ?1'1:', .'tnlù.'(' 
des 11p·nt ltrs, lt's i'.l.' igences d( ~ la /J'l'oc/dure ai'CC t t"n/du:! 
d" la p 7o /n!io11 II/ora l!' d ll iIli j"(("/ t;, cou/rI' les dan,gcl' s de 
hl dë/cu / ion ? 

I,e r apporteur général, :'L Co llin , professe ur ù l ' 'l"ni
versitéde I.ou nl in, exprima l 'a vis qu e la déte ntio n 
pré\'e nti\"~ dC\'ait ê tre évitée <1 lltant que possi ble et 
que, a uss I souvent 'lue possible, l' enfant de\"<1Ît être 
co nfié il la garde d e ses parents ou (le son tute ur. 

L e Cong r(\s sc ralli a à cette opinion anx' certa illes 
correc tions et se prononça en l'CS t e rllles : 

1 " La détention préventive des mineurs doit ê tre 
é \"itéc, il moins qll e les nécessités de lïnstrm:tion ne 
l 'exicrent 

~o" PO;\T alltant <[u ' i1 n ' y a it pas d'iucOll\"l-nie.nt 
gra\"e , l 'enfant sera confié ~\ l a garde d e ses pa rents 
on d e son t u teu r. 

3° Si un(' mesure pri\"ati\"e de la libert é est in éù · 
table , lé mineur sera d étenu dans ulle instihltion oftî· 
ciell e on pri\'ée, spécialelllent d estinée à la garde et il 
l'éducation de l'enfa nce co upabl e ou aba ndonnt'e. 

4 0 Ce tte institution de\"l'ait être pOUr\"lle d ' un équi
pement , d'nl1 o utillage et du personnelnécessaile pour 
pr.océder ù l'exa m e n ph y si que, social et m ent a l du 
lIuneu r. 
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SO Pendant son séjour dans cette institution le mineur 
doit y trOllyer un foyer et une' col e ou un atelier. Dans 
les end roits où d e pareill es institut ions n 'ex is tent p as , 
d es disposition~ d oiy nt [tre prises pOllr a~Sllr er le trnl1 -
fert des l1linenrs y r des Centres mi nx outillés. 

6° Senl e111ent à défnllt d'institutions appropriées et 
de possibili t é de transfert l ' emprisonnem ent doit être 
envisagé; da ns ces cas , tles locaux spl'c inux (loiyent 
ê tre alllénagé:, assurant la séparation cO l11pl èt d s 
ad ultes et d es 'o nda nlllés minellrs et l 'a t t én un tion d e 
incon\'ènie llts inllérents ù l'isolenll'ut . notamment 
par l'organisation dll tr~l\'ail. 

Troisi ème question. - ÇJlIdle es l la J1/I' /lll! Il Tt' faço/1 
d'oro,wisey /'a ssi !a nce Ii /OYCtle et /l1l!lIh' /l' lle dt's t ll ia n l 
ct ;/,'t,;{c;ClJll ts placés par ontYI' du Trib unat du ns les ~'coll's 
ou !Il/Ires insti l /l t ioll s I{, I I'1IY sortir et pm' qui ri (, fl1JI11l1'11t 

Cl'tlc ass is /all a doit ' l'Ur Gtn, réalisée ? 
Les conc1nsions (lu rH ppor te ll r gé néral, le colonel 

Türller, illspecteur (h' , prisons de J,olldres , flln'nt 
acceptées COlllllle \'<\'11., 

JO Le patronagc peut 0ire effectué de la lllani èr la 
llll·illeure par la coopèratioll d es efforts officiels ct y -

lontaires, II cst nécessaire de le prépare r cl éj~l p end a nt 
l'internel1lent (les eubllts d ac!o!L-sl'l·l!tS. 

LU Partollt où il est possiblc, les fonctionnair"s d es 
étaLlisselllcnts c'ux-mêmcs de\'raicnt se dlarger clu 
patronage. Lil où ce n ' es t pas possil,ll', il dnTai t y 
avoir nn e organisation of cielle sPl'ciale on nlW antre 
organisation déjù existante d ' assistauce ponr la jeullessl' 
qui utiliser::lit les sen'icés (l'ageuts vololltain·s. , 

Y' {'ne périock d'épreu\'l~ est essLOntidk. II y allnllt 
avantage Ù appliquer le systl'llle de sellli -lilwrté>, cc:Iui 
de libération ù l'essai, ull les denx sninl.llt les cas. l,a 
période ù'épreu\'(~ d evrait pouvoir Sl' krlllincr :'t tOllt 
mOll1en t. 

4° L'agent dl' patronagl' (h~\Tait dre uu aidc plut" t 
qn ' nn sllrvl·illant. 11 d evra it agir c:t lion pas atten(lrc 
d 'ê tre l'OllSt!ltl'. En parti cll lil' r, il cle\'nlit lll'r;;ollllcl k 
ment illspec ter les conditiolls de vi l' d dl.' travail (k 
ses prott'gé;:; ; il devrait avoir ù sa disposition (ks fUllds 
ponr d()l~ller une a~sistallce temporairc. 

50 On rlc\·rait. an tant que pussible , faire nsag<' des 
organisations orclinair s d'assistance soc iale. 

(Hullr:/in. rI(' .'; .",· ()(i(:t/ .... · rI(~ Pa./:·'nna {!,r's , ;\0 2. 11).V',) 

*** 
1er Congrès national sur l'Enfance anormale et 

délinquante. Les f> et 7 jlliJl. s'e.st tellu, il la salle n f's 
Soci ' t es SaYalltes. uu cou gr~'s s ur l 'enfam:e allormale 
difTteile et c1élillqllante , organ isé par l 'Ass{)cia/ùm .\'(( 
tio'1la[c dl' Sou tien de {' ElljlU/CI' ,'1 Ir CO lll ill' d" L'II/Ir' co/I./rl' 
les Ba Ir/ les d' En/rU/ls, présirl~ par le dCll'teur Il enri 
\\'allou, professeur ~\ la SorlKllllle. 

ll'S persol!Jlalités ct (ll'll'guès de ,~r() upl"\nents l'l 
associatiolls y out adh~ré et out p :utieip ' au.' tranlltx. 
Ci tous le Sync1ica t :\ a tional II s Institnteurset 1 usti 
tutrices de l·' ranee, la Section de la Seine e t l) sections 
départem ental es, le Syndicat :\ational dn Personn el 
l'ènitcntiair ', la Fédération cl es J elluess s Lft't'1ues l 
Républicain , l't'nio u COllfédéraIe d s Locata ire" 
l'nion Sociali te, :\lèdec ine et T ranLÎI, 1 fédérations el 
Lt grollpes de l' _\, :\, S. E , Ligne des Droi ts cl, l'JC: u 
fant , Lign e de Bonté . etc ... . an total, 1 (, aSSOCiatIons 
diyerse, et 'i établi se lllenLs de rééducation , :lyec 1 f d{· -
légués. . 

Les séances fl.lrw t Qr ' ·idée. par :\llll" l (10cteu r 
\Veil-Reynal , F raucis JOllrdain, J ea nue FUIl'n: , dl! 
Syndicat des Instituteurs de la Seine. 

'Ontre les rapports Sl1r l'action <ln Comité. par 0110f 

)Iichel , les étaLlissements publics et priy " par B el-
11Iglle ; les principes d 'éducations. par \1 me Lnhy-Ilolle 
becque, les cadr éd neat urs , par Fresneau ct profes
seur \Vallon , so n t int ryenns dans la discussion 
_\lexis D a nan, journaliste; H, \'a11 Etten, de la Ligue 
pOllr l'Enfance conpahle". Crac,i a Jnnrdain. ,ur 

l 'éducatio n sexuelle; \111 dèlégué de 1'1.: niOll Confédé
rale d 5 Loca taire' , sur le taud is. 

:\[<11 C Krf'U 111er-Ra ' h, qui antit \'isit é, la \'eill e . l 'éta 
blLsemCTlt l e présen'ati o n de jeunes fille";, il Clermont, 
fit 1111 co m pte renel ll, t rès écouté, de cet é t abl issement , 
qui est tout si rnplel11 nt od ieux ct doi t l1isparBÎt r e COll1me 

tous ses senlbl< hl s, 
)[tac II. (~n~ et inté re :;,1 Vi\Tlnent So n auditoire snI' 

sa \'isit e récen t e ù Ik lle- Ile Le Dr Su!is, médec in -ch ef il. 
la Cliniqu " pr "s le Tribullal cl'I';nfants à :\Iadrid et qui 
s'est si~ll.lll~ par ses travaux sur Ic problème, e.n tit Ulle 
importante comll1unication au Congr0s, qui l'acl'lwillit 
cll;t leu rcusel\1cn t. 

Le grawl sa nlnt. . le pro fes eur Lucie n I,évy-Brnlll, 
\'int dire cO lllbi en il était heureux de sa luer l' fiort 
t'ntr"pris, clepuis deux uns, par le Comité. sous la prési 
cll'lICl~ d e 1 '(' lllÎ n~l1 psychiatre, le profcssenr \-VaIlon, 
e t sa co nflallcc dans des solutions procha in s . 

T, <' Cungr~' s, aprl's '1\'ui r entendu 1 divers r ~lpports 
ct int cl'\'C' llti ons, d éclare que les r';ta b lissemcnts publics 
e t prin:'s e xistants, dits cl'éd ucation uryeillée, o nt fait 
failLite ct que, (l e l ' avc u d e l ' adm inist ration péniten
tiaire ell e -lllê llle, le sy:t0nlè ex ista nt duit. ê tre con(la nlné. 

l';n couséqllC'ncc, Ic Cc>ngri's demanCl e (l'urgc'nec 
1" L'abolitiU!l dc~ bagnes cl'cnfants ; 
ln Qne seuls, les Pouvoir' pub li es prennent en charge 

l'('(' llvr f' cl récupération d s enf, ut;; délinqu a nts, clini
ciles et anOrnlt111X , ù l' exclusion d e l ' adlllinistration p<"ni 
tClltiaire e t de tous les t ahlisst'ln ent s priYl's <[ni 
cloi \'e n t êt r c i nllnéd i a t e lll C' llt ci ssaisis ; 

.1" L,u", le,; rIiv er' dèpartements Hlinis té ricIs of,(.;a
nisl'Ht illlmérl iatcment l' équipelllent eH p rS llllltl'l et 
lllat ériel n él'essaires ; 

1" Q ue le sOHs-sec:rétariat Ù la Protcction cle l' EH 
falll'e substitue son action ;\ l'ell e du )j ini stè rl' cll' 1" 
Jnsti c et, en rclatiOH é troite a ' les :\iinisli'r('~ <l e 
l' E ducation :\at ionule et d ", la Santé puuliqul' , rieute les 
en fa nts \'ers les étahli. sentent,,; <'onvenah le :" p~ll' lc.> 
lllO ven dl' co lllUl i~sion ~ < '0 ln posées cl ' H U juge, cl' Ull a \'l)l: n t 
(l'nll l1\ {~(!cl' iu , d'un pSYl'hiatre', cl'nll l'd. ncatl'ur et d'nnl.' 
~Issistuute '()(,lale; 

S" ~2lll' lE' :\linisti'rc <1l' la Sautl' Puhlique nmltiplil: 
;,ans d élai tontes les cH~ali()l1s util es ft l'IC:llfance clans 
le dOlllainc dt' la médecine infantile , hô pitaux d' eH
i a nts, préventoria, sanatoria, consnltations cll" nOllrris 
sons , l'('l'It r e d e propl1ylaxi cle tous orclr(l;; ct engagc 
résolnlll en t llllC' Intte \'Îgol\ reuSt' l'ontre l'ak.,olisntl', 
le taudis , e t c .. , 

{J" Quc l'clènne d e récupération e t le plal'l'meut des 
eufant s soit co n fié un sc ul :\linistère dl' l ' I,;r.lnca t10u 
_ atio ua le, qui au ra pour ntÎ ssin n (l ' assurer , S.UlS 
d éJai, l' applica tio n dl' la loi dll 1:5 anil l'JO,!, dout le 
caractl-re n (loit pllls 0tre facnltatif. L'actio ll (] ", l 'As
sistance Puhlique' doit être limitél! Clll senl rt',1e ,l 'a s l~ 
t ~ll1Cl! par les moyens S11 i va t1 ts : 

a) r;organisatiOllllu d épistage des eruants anormaux 
et pré·dél inliuants rééd uca bles; 

h) La création rIe t o us les établisseme nts néce:osa ires 
~\ la rt:l'upC:'ration d es en fants défici ents e d ' linqnants ; 

c) La 1)rèparation il1tensi\'E~ d 'éd l1ca tenrs C!l()l;;l~ 
dans le rîcr~ol111el (les ens l!ignelllents primaires, 0k
ll\en ta ires, primai r es S1.\ périeu rs, ma ternels e t tCl'!I 
l1iqnt.:.S, ql\i den'a avoir ton te facilité pour effectner sa 
spécialisation; 

d ) Q ue soit ('ré(: l11 ·.'orp" sp~'cialis':~ ,1'assistantr's 
sociales; 

el Que 1 s établis,~(,l\1otts créés soi e llt ~(:l1n;is ,\ 
un 'ontrl:>le fE cace; 

Il Oue l'action de reclassemen t socia l soi t CGl;tit\lll',C 
il la sortie des m il il!nx é,l tll'a tifs p a r la ' réa tian de cOl11i tl''; 
d e Da trnnaoe c1épel1cla.nts dn ~[inist re du T r :;yail. 

g) Q ue l'~nseignel1le ll t de la p n éricuJture et l ' en-
l'iall m ent ménager soit intensifié t prolongé aprè, la 

sortie des écol s primaires paT la création d e ours 
publi cs e t obli gatoires, et soit o rien t é vers n lle alllélio
ration mo rale ct nwt(~ rielle dn mi lieu fa mi Eal 

POCR L'E~FANCE " CO'CPABLE " II 

Enfin, que tout soit mis en œuvre pour un vaste 
mouvement d'opinion publique, qui aurait pour objet: 

de développer et vulgariser la science de l' enfant; 
de renseigner et de former ù leur tâche les parents; 
d'organiser les loisirs de la jeunesse. , , 

Cette résolution a été déposée an Sous-Seerétanat 
de la Protection de l'Enfance. le jeudi Il juin , appuyée 
des 18.000 signatures de la pétition nationale. 

D'au tres en trevnes sont prévues près du :\Iinistère 
de la Justice et du :\Iinistère de l'Education ~atiOl1ale, 

Deuxième résoluliol! (adoptcfe cl l'u/wn/mité) 

La Premier Congrès :\atjonal sur l'enfance difficile 
anormale et délinquante, soucieux d 'apporte r a ux pro
blèmes angoissants cle l'enfance des solutiuns immédia
tement applicBbles, par l'actuel gOl1\'erne!uent, dé
signe une délégation pour défendre aupr0s de ce der
l1i'er les revendications iss11es du Congrès. 

Remercie l'Associatic n :\ationale du Soutien de l'En
f mlee pour avoir largement contribué il l'action menée 
co ntre les bagnes d'enfants par le Comité de Lutte, qui 
do it poursuivre son activité sallS relâcbe, en augmen
t ant sa puissance et en faisant appel anx nombreux 
co ncours des médecins, pédagogues, juristes, socio
logues , et organisations qui sont disposées ù tra \'ailler 
avec lui. ' . 

La biche pour la snppression <le bagnes d'enfants 
publics et pri vés, d evant s'achever ayec les décisions 
gouvernementales espérées, la Intt e du Comité se pour
suivra S011S dl!s formes particuli t.'res. Le COllgrl~ s fait 
donc confiance dalls cette orientation au C011lité d'ini
tia ti \Ce pour prendre ton tes d isposi tions llécessaires. 

Association Xatiol/lIlc de SOllli(:')1 âe l'EnJu'!Ire. 

Pétition en ((,-"eur de l'enfance. 
l;ne initiati ve vraiment heurense vient d 'êt re prise 

p ar )1. GR1:xI·:n.\t.:x-BALLlX, l'ollsciller d'Etat. prési
a ent de l'Of1lce public des habitations il bon marché 
d e Paris ct de la Seine, au cours d'une important e réu
n ion CJui a eu lieu e u mai dcruier , l:'t Ù laq1\clIe assis
t a ient les principaux directeurs cl'éta blissements d'en
fants déficients, ceux des offices sociaux de l 'enfance , 
les psychiatres spécialistes de l 'enù:nce anOlm:11e et 
délinquante. 

Apr!.·s avoir constaté l'urgence qu'il y a en France, 
étant donné l'état de choses, en ee Cjui concer11e les en
fants dèficients et cléli11q\\ants, à organiser la réécl nca
tion des arriér~s , des enf.t11t5 présentant des troubles 
du caractère et de l 'i ntelligence , ils ont adressé BUX 
pou voirs pu blics la pétition~ sni vante, dcmanda nt : 

JO Qu ' un service, tout au moins 1111 bureau spécial, 
soit chargé au ministère de l' ècl ucatio11 nationale de 
tOlttes les questions concernant l 'éclucation des arriérès 
perfectibles et des instables; les services de l'Assis
tance publique ne cle\'a!lt, désormais, a\,(lir la cbarge 
que des anor111aux 110n perfectibles (idiots et imbéciles) 
d011t la discriminatton avec les anormaux perfectibles 
s'impose d'urgence; 

20 Qne l'administra tion pénitentiaire relevant du 
M inistL-re de la Justice ne conserve que le nGl11bre 
d 'é tablissements strictement indispensables Fuur la snr
veillance des pen' ers inéducables ; qne les auttes éta
b lissements soient rattachés an )linistèle de l'Educa
tio n lationule afin d'être transfotmés e11 instituts d s 
t inés a11X enfants e n danger 111ora l. aux arr:érés perfec
t ibles et instables; 

3u Que le Honlbre des classes de perfect' onnemtnt 
soit, sans IlIICl/.n dé/a i, considérabl ement augmenté Ü\llt 
à rOaris que dans la banlieue parisienne et en pro\'ince, 
les id iots et les imbéciles étant rigoureusement écartés 
de ces classes ; ,. 

4° Que le no mbre des internats spéciaux peur ar
rié rés perfE'etibles et arriérés instables soit cons:déra
b lem ent augmenté dans le plus bref délai, afin que chaque 
dé part .. lent possi:cle aU moins un internat, le départe
ment d e la Seine devant en posséder (1U moins six: 

------------~------------

')0 Que des mesnres soient prises d'urgence pour la 
formation d'nn llcmbre suffisa nt d'instituteurs et d'ins 
titutrices spécialisés et préparés à l'éducation des anor
maux. 

* * * 
J'ajonterai qt:e le dépistage des arriérés, des enfants 

instables et diffic' les peut êtrE' facilement opéré grâce 
~'t la collaboration des médecins inspecteurs d'école et 
des médecins neuro-psychiatres chargés des dispensaires 
de neuro-psychiatrie inf2ntile . 

Si. a \l trai telllen t ct ue nous , lllérleci ns-spécialistes, 
Il;>,llS ordonr.ons :cltlX enf ~ nts , 'pouvait êtr~ aS,soclete; une 
reeducatlOn vraiment adaptee, on seraIt etonne du 
110111b re des n\cupérations qu'on pourrait obtenir et 
ce ce serait pos seulement une gr8ncie mesure de protec
ti 1 peur la soeièté, ce serait dans les ioyers l'espérance 
re.,suscitét,. 

})F GILBERT-ROBE\, 
p1'(:siden l de la l,Igne des Droils de 
l'En/(/ut, médecin-chef de [' A ssis
tanGe au x l' niants nerveux, retardés 

et instables, 
(f.'Œ m .'Yt, 2 juin lCJ36, ) 

REIMS 
Création d'un senice social. 

Cn sel vice social vient d 'être cdé, siège social 
2, rue de la Prison du Baillage, Reims. 

:-;cs 'lctivitt'S seront les sllivantes : 
1)/('lsl', gc des ellfn nts mal trai tés ou ~n cla n!o)er moral. 
C nns('l/S I IltX parents qui ont des entants dlffictles. 
S ecoll rs (11/ .1' ' IIJanls mallw/.freux (placement ou sut:-

veillance des enfants dans leur fr milIe). 
A i d,. (/ /t. Ir i!.J1I'Ilu ! pour ell Ja l'Ils, par : 
a) cles e~l(l ll ê tes sur I~s mineurs dél.inqu a nts,; 
b ) slln-edlancc des ell!allts en hberte surveIllee, 
1;) E nC[ll étes e t surveillance dans les ens de cléchèance 

pat lnel le. . . 
Le scryice sccial a fusicnné avec le " DUl't(l'1I de !z(l1son 

d,.. 5cl'1:icc socil'.! ", qui a\'ait pour but de cent raliser les 
renseignE11.lent::> de sel vicc social, afin d 'écart.er les pro 
fe sio lll1els ri e la lllendicité , d e distribuer judic!euse
ru ent des be ns d 'asile de nuit et de repas et d'onenter 
1 s personnes ayant besoin (le l'entr'aide sociale, 

Cn fichier central est en voie de cGnstitutlcn. 
Ce qui !'t'sie ci. cr/er : 

rte ;no /son d'accueil . 
1:n p(ltrolwge pour élen:r les enfants. 
rn Office de place/llenl pour les lluneurs de 18 ans, 
:\Ialhenrellse m ellt, les réssources insuffisantes ne 

pertlldtent pas de ré,i1iser actuellement ces ré[Ol mes, 
ni llll'l1le de faire "ivre nO! malernent le servIce SOCiaL 

LYON 
C('ntre d'Orientation ft d' Aide Sociale. 

'on bnt est, par ses relmanences de service social, 
cl rece\'oir , do('umenter et uri enter les persc nnes ayant 
lJesoin cl'nne aide matérielle c u morale; de constituér 
un fich:er cles oeu\'res, de n 'seudre les C8S d'urgence, 
e t cl' : toblir un co ntac t et nne coordinaticn entre lei 
œ u Yr s publiques et privées. .., . 

D'a utre part , il se propc se, par des reumcns penc 
di'llles , cl'étudier en CC1I111111n ks problèm es SOClaux 
les pIns urgents et les cas individt:els les plus illtéres-
sants. - , 

Le 'entre foncticnne effectivement der,nis un an ct 
ses per Ulé1 nences sont assurÉes par des bénÉ\'cles et des 
a. sista ntes scciales. 

Mission d'étude en Belgique. 
L e min islère de il! Jus tice CO III iii lm iq1lf la Hole sui

va nte 
:\1 .Y\'() n Delbos, d'accord avec ::-.[, S0ud8 l\, :\Iinistre 
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de la Justice de Belgique , a délégué :-1:\1. . \ncel, cher
ad joint de S éJn cabinet: .-\.nclrieux, directenr d e l'admi
nistration pénitentiaire et Scl1iff, médecin psychiatre, 
pour étudier sur place le système pénitentiaire e t les 
di v ers organismes d e pré"en tion du crirne qui fonc
tionnent actuell e m ent e n Belgique. 

Les d élégu és du garde d es sceaux o nt reç u d es a uto
rités belges l'acc uei lle plus aimable et le plus e mpressé, 
et toute facilité leur a é té donnée pour \' Îsite r les diffé
rents établissements pénitentiaircs , les a nnexes psy
chiatriques de ces établissem e nts, le fonctionne ment 
pratique de la lo i de « défense sDciale " et le régim e des 
maisuns d'éducation surn:illée. (l() ;;U'i' 1 (n('·) 

ITALIE 
(-11 récent d éc re t a transféré à R 0 11l e l ' institut de 

pathologie m édical et rIe luéthodologie diniqne que le 
professeur Pe nde a n lit créé à G ê nes ponr l 'é tude et la 
co rrection , et la préve ntio n des débilités co nstitution
nelles et d es ano m a li es de croissance physique et psy
c!tique cles adolesc ents. 

(p opolu d' Itatia" :-Iilano, l() anil 1 (J.j (J. ) 

ROYAUME UNI 
Londres. Croissimce des peines corporelles. 

Il semble, cl'après Sir JOIlll Simon, H Ollle Secretary 
à la C!t a mbre d es COlllmunes , que le no mbre des peines 
corporelles (bastonnade) ai t a u gm en té p e ntla n t ces 
derni èr es a nnées, 135, c n 1<)30; 147 , e n 193 1 ; I(JO , en 
19.12 ; 162, e n 193.'1 ; 146, en 1934 e t 211 e n 1935· 

Or, cette peine est tont ù fait inefficace , ca r les quatre 
cinquièmes des enf a nts qui i 'ont e ncourue, récidi\'cnt 
clans les deux années qui suivent, 

La Chambre des Communes avait pourtant proposé 
s,)n abolition en 1932, mais cette proposition fut re
poussée par la Chambre des Lords , par 'II yo ix contre 3." 

(Dally Hr:rald, Lo ndo n , 15 lU ai 1<)3(')' 

GENÈVE 
Un~ femm~ magistrat. 

On se sO\l\'ient qu 'en septelllbre dernier , :-1 110 Richard 
avait été élue en t He de liste aux élections complé
mentaires des juges des trilJllll a n x de l\lineurs . 
Lors des élect io ns judiciaires des -4 et 5 anil , 
:-lilc Rich ard vient de passer en tê/r de 10115 les magis 
trats judiciaires dus CI' jo u r -là, l8iss<lnt derril're elle, 
et son collègu e le prt'siclent de la Chambre et les juges 
il la Cour d e Cassa tion et les juges d'instruction et le 
procureur gén é ral 1 ui -lllêmc. 

(L e j\l1onve ll lcli t j/mlllis/e, Gcn(: \'t~, 2) a \'ril 1<)3(;· ) 

SUÈDE 
;\ la suite cl ' unmel11orandnlll présenté par le syndicat 

suédois d es o u niers du textile et signa lant , qu 'au cours 
des dernières années, l ' industrie t exti le a cOlllmencé 
à reconrir dans une large m esure ft l 'emploi d'ado les
cents pour le tr a yail en él[uipes, le :-linist re des .-\ffaires 
social es de SUL'cle, après consultatio n des autorités et 
organisations intéressées, a soumis a u Riksdag un proj et 
de loi ... r estreignant autant que possible l'emploi des 
arlol escen ts a u tra\'ail de nuit e t au tnn'ail en équipes: 

Tout en main tenant certaines dérogations déjà ad 
mises pour les j eunes garçons d e plus de seize ans , qu i, 
an~c l' a uto risatio n de l'inspecteur dl! tra\-ail compétent , 
peu \'ellt ê tre oceu pés au tr<l\-ail organisé e n trois éq ui pes 
de huit h eures et au travail d e nuit . toutes les trois se
maines, le proj e t de loi dispose q u'en règle générale , les 
adolescents doivent jouir d'un repos nocturne de 
onze h eures consécutives au moins par vingt-quatre 
heures. 

(Tnformations soàales, Gen ève, '2 ï avril 1936 .) 

ECOLES DE SERVICE SOCIAL 

Plusieurs lecteurs nous ayant d e m a ndé des renseigne
m ents sur l a préparation des carrii,res sociales; nou ' 
jugeo ns in téressant de publi er la li s te des écoles d e 
senicc socia l. 

Ces école.s ne prennent pratique m ent que des jeunes 
fill es, m a is aucun règleme nt ne s'oppose à ce que d es 
jenues gens sui \T nt lers cours, 

Les conditions général ès eOl1111l UneS Ù toutes ce~ 
écoles sont' 

1" Cne bonne santé. 
:2 0 Des références morales. 
On remarquera égaiemcn t Ci u e les conditions d' ;lge 

sont sensiblement les lIlh11e;; dans tüutes. 

A PA.RIS 

E cole pra. tique dt SenJice Social : I 3(), Bo ule\'a rd 
l\Iontparnasse. Durée cles Etudes ; 2 ans. Conditions : 
a\'oir une solide cultnre générale, ê tre âgée d ' an m oins 
If) a n s, 

Co urs de formation élé m entaire Dour les jellnes 
filles cle 18 à Iq ails. ' ' 

Frais de scolarité: 1.000 f r. par ail pour les élè\'(~ ~ 
rl'guli è rcs, 50 fr. par conrs pour ks élèves libres. Bourses. 

t' n e dizaine cle C'lwmhres, pour les ék\-es d e pro 
vince. 

Ecote des hau./es études cO :J1II1.eràa!es de jeunes tilles , 
prépare . éga lelllent des secrétuires d'CCllvres, 15 , r ue 
:\la vet. 

Associa/ion des s1tr int f'lulan/s d'usines. l , rue Prin
cesse. ! ,'o.matioll des d irec t eurs de services sociaux 
du n s !es usines. 

COlldit!ons: 1<) ans au lIloin,; . Prix: cp" francs var 
trilllestre. Internat po~s:l)le, 

Admet des élh'es libres, désirant simplement s ' ini .. 
ti er a ux questions soeÎales. 

Ecole d'Action sociale , 3, l'li e cles Chanlps Ù Levallois
Perret (Seine) , 

Conditions plus de 19 a ns et m o ins (le 38 a ns. l'os · 
séder le baccalauréat o n le diplô m e silllple d e Croix 
Rouge. 

Dllrée d~'s éturles : 2 a n s, l·' rais de scolarité 200 fI'. par 
trilllestre . I nternat possible. 

Adme t des élèves libres, 
L'cole socia le d'Ac/i ol! jai/Zilia. le , ')2, rue du :-Ioulin

Vert. 
Conditions: l') ails e t 38 a ns a u plus. CliC bonne ilIS

tru c ti o n. 
Frais 825 fI'. par an, 
Ecole pra/iq zrB d " F orma/lo ll socilûc de l'Un io1/. jan!!:

hale, 185, rn cl Ch a ro nnc (catllOliqu ) . 
Conditions a u m o ins 18 ans. Baccalauréat. Di-

plùme de fin d ' ét udes seco nda ires, bre \·et élél1len taire. 
Prix des cours 1)00 fr. par an, 
Prix de p ension pour lèS internes: 350 fr. pal' 1110 is il 

p a rtir de 
Eco!e norm ale soclalt' , ïO , rue de Rennes (catho lique) . 
1. iOO francs par an, t, 100 pOlir les j ardini ères cl'en

fants. Cercles d' é tudes sociales, 

PRon:-;-CE 

tra soo!l i'i~. E cole d e forma tion sociale, 4, r ue Balclung. 
Durée des é tudes 2 a ns . âge 19 a ns. Année pré-

parato ire. Bonne ins truction. 
Prix: 1, 000 ir. par a n. 400 fr. pour l 'année prépa

ratoire, 
L 1'011, Ecole de sen'i ce social du Sud-Est , l, rue Sé

b as tien-Gryphe, 

POL'R L'E~'"FAKCE " COL'L \BLE " 
-------_. _ .-

PETIT INSTITUT FAMILIAL 
pour Enfants Nerveux instables 

présentant des retards scolaires 

67, avenue ie or-Hugo, Bûulogne-slir-Seine 
et l'été à la mer 

Directrice............ M"IE HUGUET 
Mé ecin traitan t. ..... DR TRONÇAY 
Professeur ~nseiq nant. MLLE HUGUET 

MEntODt MONTESSORY 

300 frs par mois. Les traitements sont comptés en 
sus. Ne prend que 25 élèves de .4 à 12 ans. 

Pour toutes vos ASSURANCES 
contre l'IN CENDIE, le VOL, les ACCIDENTS de 
TOUTE NATURE, sur la VIE, 

Ecrivez 0 l'assureur 

E. LANGLADE 
Assureur·Conseil, Licencié en droit 

41, avealle Marguerite, SOISY-SOUS-MONTMORENCY (S.-et·O.) 

R ~COLE 
VE NeE (Alpes-Maril imes) 

============= •• 1======== 
SI TUATION DANS UN SÉJOUR IDÉAL 

NOURRITURE VÉGÉTARIENNE 

• 
ENSEIGNEMENT POLYTECHNIQUE 
TRAVAi l DES CHAMPS .;. TlS3AGE .;- POTERI E 

IMPRIMERIE A L'ECOLE, etc. 

ou r tous re nseignements, s'adresser au Directeur: Il 

M . FREINET, a Vence IAlpes·Maritimes). 

J 

LA GRANDE FAMILLE 
Château et Do maine du PEY -BLANC. Aix-en-Provence 

Ma·so.n de regénéralion pour enl~nts chétif. et tlerocients 
Doma'ne de 10 hectares. Soleil. Air pur. Culture physique. 

Vie de famille . 

l" mèlison peul recevoir 20 enfan:s de 7 16 ans. 
Pr x modérés. Références. - PROSPECTUS GRATU IT 

Se recomm,mder de " l'Ellf2l1ce Coup.lblc . 

- - -- -----

Comité d'Étude et d~ Action 
pour la Diminution du Crime 

Société correapoadaDte de la Howard League 

SIÈGE : 12, rue Guy-de-Ia-Brosse, PARIS 

Pr~ ide"l ; ~1. nO~èiEDIEU DE VABRES 
Secr': /uù'e G,:"tra{· 1 risori< r : )1. HE~RY van ETTE:"i 

BUT: a.tti rer l'altfll tion ~es autorités ccmpétentes et du 
grand pu blic sllr tO lite les reformes pénitentiaires et pénales 
suse rli.ble~ d'amen er un relèvemen t plus effi cacedes dél;nquants. 
, (La L,Il!U ~ ~ou r l' Enfan~e .. Coupable" en est une filiale qui 

se t speC' lallsee dans la Reforme de. Institution. concernant les 
délin'lu nn ts jll\·éniles.) 

RÉSULTATS obtenus par le COInité pour 
la Diminution du Crime depuis sa fondation (1926) 

Fermeture de la prison Saint·Lazarl' (Paris), amélioration 
dans .J 'autres prisons et colonies pénitentiaires. 

Conférence< mensuelles régulières dans 11 mai.ons centrales 
ou maisons d ·ar rê t . 
_ Sé.ances e mus!q.ue par les équipes musicales de prisons dans 
;) pnsons. - 16 VISIteurs de prisons accrédités. 

Cr.éatio/l ù' ne revue mensuelle" Rayons" (abonnement de 
sou tien : lu francs), distribuée gratuitement à 950 femme$ dans 
/3 prison •• 

Créa tion , de la Sa.uvegarde de l'Adolescence, service d'enqulltes 
8ocl al p~ pn's du TrIbunal pour Enfants de la Seine, 

Tr .. ail de Iiaisun avec les œuvres dedétenuslih6rés (Mulhouse 
Caen, R"n ne., Vannes). ' 
. Const itution de li liales activl's à Strasl,ourg, ~fontpellier, 

!li lme' . \e r , a iJles, \lelul1, Poissy, Aix, Mar eille. 

MAISON DE SANTÉ 
l, DeS DIACO N ESSES 

18, rue du Sergent-Bauchat, PARIS !12c) -.-
CHIRURGIE 

È 

MÉDECINE 
ACCOUCHEMENTS 

ES IllJ BER 

DOUBLE 
CONSERVE 

BOCK-ALE 
1 WALDBRAÜ 

, GR UBER & CIE 
BRASSEURS 

82, Boulevard Voltaire, Paris (11 1 



poeR L'EXF_-\XCE "COUPABLE" 
-----~ - ------ --- - -------

DÉCLARATION DES DROITS DE 'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

J. L'enfant doit être mis Il mesure lle ~c dé n lopper d'une façon normale, matériellement et spirituellemen 

2. L' ent , t qui a faim doit êtl'e n OIL l'i ; l' enfant malade doit être soigné; l'enfant arl'~éré doit être eneoll 
ragé; l'enfant déIJoyé doit être rumené. L'or phelin ct l' abandonné doivent être recueillis et secouru 

3. L'enfâ t doit être le premier à recevoir des secours en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa \,ie et doit être protégé contre l'exploitation. 

5. L'enfant doit être élevé il , ns le ~cntim(,llt que ses lllejileure~ qualités doivent 'tre mises au servie 
de tous. 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 

.. ~- ...... 
•• ~l ••• 
• E~' ••• ... ... ... .. \.~ ~ .. 
Ir ,~ • 
• #/ \ • 

Il ~~" i~ • 
• L ~ ,1 Il .. ~ ' .. 
~ : ~ !tr,. , •• 

LA LIGUE POUR L'ENFANCE "COU A LE 
, 

L e Ta _ : Henri COSTA <le BEAUREGARD. 

Cherche à améliore 

le statut de 

Enfants arriérés et dévoyé 

I mprimerie:Ch _-_~ BÉDU. St-Amand (CIII 


